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La culture est un passeur intergénérationnel. Elle est 
un antidote, festif et convivial, au cloisonnement et à 
la stigmatisation.  
 
On se souviendra de 2009 comme d’une année fertile 
pour le spectacle, les arts, la tradition et la transmission. 
Programmation culturelle à l’appui, nous avons créé des 
liens vers les collèges, les seniors, les populations en 
situation précaire ou handicapées, lesquels ont aussi 
trouvé, dans nos différentes salles, les rendez-vous qui 

correspondaient le plus à leurs attentes. Nous avons tissé un réseau et 
réalisé des partenariats pour soutenir le spectacle vivant, le cinéma, les 
résidences d’artistes ou les arts de la rue. Aux premières loges, les 
collégiens ont bénéficié de cette démarche : rencontres et échanges avec 
les artistes ont ponctué leur année scolaire.  
Trois quartiers, trois ambiances. A nos côtés, vous avez été les acteurs 
de ce renouveau culturel. Pêle-mêle, cet été : le Temps bourg, la fête du 
patrimoine au Douvez ou Coataudon en fest ! Ces rendez-vous ont permis 
de créer du lien, d’abattre les barrières géographiques. Plus tard, en 
octobre, à l’Alizé, Décollage immédiat, notre festival a séduit les férus de 
musiques actuelles.  
 
Pour échanger autour de cette riche et belle année, et pour transfor-
mer les essais, quelques jours avant les fêtes de fin d’année, nous 
vous convions, dans vos quartiers, à l’Happy New Guip. Nous en 
sommes convaincus, la culture est un vecteur de développement local 
dynamique qu’il faut défendre et encourager. Ensemble, démontrons-le.  

 
Sylvie Nédelec 

Adjointe à la culture et à l’animation 

RRRENDEZENDEZENDEZ‐‐‐VOUSVOUSVOUS   
Samedi 5 décembre : Animations du Téléthon, à 
l’Alizé (lire programme page 3).  
 
Mardi 15 décembre : Concert de Noël du conser-
vatoire de musique, à 20 h, à l’Alizé. Entrée libre.  
 
Mercredi 16 décembre : Conseil municipal, à 20h, 
avec le Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
 
Vendredi 18 décembre  : Happy New Guip,  
vin chaud en musique, à partir de 18 h, à Coatau-
don, école Hénensal.  
 
Samedi 19 décembre : Happy New Guip, 
Soirée avec Dany l’accordéoniste, à partir de 18 h, 
au Douvez. 
 
Mardi 22 décembre  : Happy New Guip,  
Tchin Tchin, son et lumières, à partir de 18 h, le 
bourg s’illumine sous les fontaines merveilleuses… 
 

 
Et tous les mercredis, de 16 h à 19 h,  

le marché hebdomadaire,  place Saint-Herbot 

AAAVISVISVIS   DEDEDE   PASSAGEPASSAGEPASSAGE   
A A A LLL’’’ATTENTIONATTENTIONATTENTION   DESDESDES   RIVERAINSRIVERAINSRIVERAINS   DESDESDES   COURSCOURSCOURS   DDD’’’EAUEAUEAU   

Brest métropole océane a engagé une 
étude préalable à la restauration des 
cours d’eau et des zones humides de 
son territoire. Cette étude nécessite 
des prospections de terrain. Elle se-
ront réalisées par la Société Hydro 
Concept, jusqu’au 18 décembre, à 
pied et dans le respect de la propriété 
privée. Les riverains ou usagers qui 
souhaitent contacter le bureau d’é-

tudes peuvent le faire au 02 51 32 
40 75. Les chargés d’études seront 
munis de téléphones portables sur le 
terrain. Les contacts sur le terrain sont 
assujettis à la couverture du réseau 
local. Il est donc préférable, si vous le 
souhaitez, de caler les rendez-vous 
avant les dates de prospection en 
téléphonant au bureau et en deman-
dant Monsieur Borry. 

LE GUIP INFO, PAR MAIL ?  
C’EST POSSIBLE !  

 
Vous avez une adresse mail ? Vous êtes 
sensible au développement durable ? 
Vous croulez sous la paperasse ?  
Demandez à recevoir le Guip Info par mail ! 
Parmi les premiers, dès le vendredi matin de 
parution, le PDF couleur du document sera 
transmis à l’adresse communiquée.  
Nous vous encourageons à vous inscrire 
dans cette démarche. Aussi, elle nous per-
mettra d’ajuster au mieux l’impression de cet 
outil de communication de proximité.  

 
Demandes à adresser à  

laetitia.gaudin‐le‐puil@mairie‐guipavas.fr 

FORMATION 
Pour les bénévoles associatifs 

 
La Ville de Guipavas a renouvelé son parte-
nariat avec la Ville de Brest pour la formation 
des bénévoles associatifs. Les associations 
intéressées par ces sessions sont priées de 
se faire connaître à l'accueil de l'Alizé où un 
bulletin d’inscription, avec l'intitulé des offres 
de formation, est à leur disposition.  

CENTRE DE VACCINATION : DE NOUVEAUX HORAIRES  
Depuis le 2 décembre, les plages horaires du centre de vaccination de Guipavas, 
à la Maison de quartier de Coataudon, se sont élargies.  
Les nouveaux horaires :  
lundi, de 15 h à 18 h 30 ; mardi, de 15 h à 18 h 30 ; mercredi, de 9 h à 12 h 30, et 
de  15 h à 18 h 30 ; jeudi, de 9 h à 12 h 30 et de 15 h à 18 h 30 ; vendredi, de 9 h 
à 12 h 30 et de 15 h à 18 h 30 ; samedi, de 9 h à 12 h 30. 



L’AL’AL’A L I Z ÉL I Z ÉL I Z É    
POUR LES PETITS:  Dis‐moi Nina, dimanche 6 décembre à 11 h et 16 h, à l’Alizé 
Dans le cadre du festival Théâtre à Tout âge. 
Poème joué et dansé pour les tout-petits par la Compagnie Méli Malo, de Quimper. 
 
Une comédienne, une danseuse et un musicien complices, entraînent les petits dans une pièce tendre et joyeuse où les sons et les mélo-
dies sont au service du jeu, de la danse et de la poésie. Au son des discrètes percussions, des rythmes de guitare et d’onomatopées 
chantées, les jeunes spectateurs sont invités à se laisser porter dans une ambiance poétique et ludique à la fois.  
 
A partir de 12 mois. 
Tarifs : 5 € / 3 € / renseignements et réservations à l’accueil de l’Alizé. 
 

CONCERT : Grégoire, jeudi 10 décembre, à 20 h 30, à l’Alizé 
 
Il a séduit. Grégoire est le premier chanteur produit par les internautes et le label participatif My Major Company.  
Du monde virtuel l’artiste s’ancre dans le réel avec sa tournée, qu'il conçoit comme une « concrétisation » du succès de son album Toi + 
Moi, vendu à 400 000 exemplaires.  
 
Plein tarif 24,60 €  hors frais de location. Tarif réduit 20,60 €  hors frais de location. 
 
 

THEATRE: La Belle et la Bête, vendredi 11 décembre, à 18 h et 21 h, à l’Alizé 
 
Après cinq années de succès au Palais des glaces, La Belle et la Bête est enfin en tournée. Une Bête effrayante et pathétique, une Belle 
douce et forte à la fois. Un décor fastueux, des costumes de rêve (signés Pierre Cardin), le duo hilarant des serviteurs du château, des 
chansons émouvantes, des danses endiablées, du cirque, de la musique, le spectacle oscille en plusieurs genres. Après l’inoubliable film 
de Jean Cocteau et le fabuleux dessin animé des studios Disney, le conte est enfin sur les planches.  
 
A voir en famille, à partir de 6 ans. 
Plain tarif : 25 €  - moins de 12 ans : 15 € - CE et groupes : 20 € 
 
 
 

EXPOSITION : Xavier WEBER, jusqu’au vendredi 18 décembre, à l’Alizé 
 
Peinture, Graff 
 
Entrée libre. Exposition accessible aux heures d’ouverture de l’Alizé. 
 
 

MAGIE : Philippe Bonnemann, mercredi 16 décembre, à 14 h 30, à l’Alizé 
One man show magique 
 
Elégance, poésie, humour et vrai talent. Sur scène, Philippe Bonnemann arrive avec classe et gentil- lesse naturelles. Il propose de 
grands moments de magie. Sa technique est surprenante, originale et… on rit ! 
 
A voir en famille. 
Tarifs : 5 € / 3 €. Renseignements et réservations à l’accueil de l’Alizé. 

  

 

RENSEIGNEMENTS ET INFORMATIONS, 90 rue du commandant Challe ou par téléphone au 02 98 84 87 14   

HAPPY NEW GUIP ! 
Trois quartiers, trois ambiances 

Vendredi 18, samedi 19 et mardi 22 décembre  

1. Du vin chaud servi par les élus et de la musique,  

vendredi 18 décembre, à partir de 18 h, à COATAUDON 

2. Un apéro, des élus et Dany l’accordéoniste,  

samedi 19 décembre, à partir de 18 h, au DOUVEZ  

3. Tchin Tchin, son et lumières, LE BOURG s’illumine sous les fontaines merveilleuses… 

mardi 22 décembre, à 18 h 

 



VVVIEIEIE   ASSOCIATIVEASSOCIATIVEASSOCIATIVE   
LOISIRS DETENTE RETRAITES : Renouvellement des adhésions 
et nouvelles inscriptions, à partir du mardi 15 décembre.  
L’Assemblée générale se tiendra le mardi 21 janvier 2010, à la salle 
Jean Monnet, à partir de 9 h. Appel aux bonnes volontés pour ren-
forcer le Conseil d’administration. Les candidatures sont à adresser 
au président du club au plus tard un mois avant l’AG. Le goûter de 
Noël, pour clore cette année 2009, aura lieu le jeudi 22 décembre. 
Reprise des activités le mardi 5 janvier 2010.  
 
VIDE GARAGE : Un vide garage a été organisé le 2 mai 2009 dans 
le quartier de Kérafur (avenue de Normandie, impasse de Picardie, 
rue de Champagne et rues voisines). L'opération sera renouvelée 
en 2010. Le quartier recherche des volontaires pour l'organisation 
de cette 2e édition. Renseignements auprès de Patrick Le Gall au 
06 16 10 22 51. 
 
SOLIDARITE : Vous cherchez à vous débarrasser de livres? L'as-
sociation Secours des hommes prend gratuitement tout type de 
livre (roman, enfant, revue, Histoire, BD...). Il est possible de lui en 
faire don le samedi 19 décembre de 10 h à 17 h, à l'Alizé ou sur  
rendez-vous au 02 98 28 10 43 ou 06 16 11 37 90 ou secoursdes-
hommes@orange.fr 
 
ARKG : L'Assemblée générale de l'ARKG (Association des rési-
dants de Kérafur Guipavas), aura lieu le vendredi 4 décembre, à  
18 h 15, à l'Alizé. L’association appelle à la présence massive de 
ses adhérents pour faire aboutir ce projet de contournement nord-
est de Guipavas. 
 
BàB : Depuis novembre, le jeudi, de 14 h à 17 h, travaux manuels 
(ou bric à brac) au club du Douvez . 
Au programme : décorations de Noël, pâtisseries, bois flotté, cro-
chet etc.. Déjà une douzaine de personnes participent à ce bàb. 
Les personnes intéressées peuvent se manifester auprès de l’asso-
ciation. Ambiance conviviale garantie. Un petit mot aussi sur les 
réunions du vendredi où une trentaine de personnes se retrouve 
pour jouer aux dominos, au scrabble, à la pétanque...  
 
VEILLEE : Le groupe Capharnaüm propose une veillée, le vendredi 
11 décembre à 20 h 30, à l'église Notre-Dame de Tourbian, à Coa-
taudon. Le thème : Où vas-tu ma terre ? Entrée libre. 

ASSEMBLEE GENERALE : L’Assemblée générale des officiers 
mariniers en retraite aura lieu le dimanche 13 décembre, salle Jean 
Monnet. Les officiers mariniers récemment retraités et les sous-
officiers des autres armes sont invités à assister à cette AG.  
 
TELETHON : Samedi 5 décembre, de 10 h à 16 h, au parc de Pon-
tanné, relais familial. Animation assurée par Guitare et chanson.  
Randonnée pédestre autour de Guipavas (8 Km), à 14 h, au départ 
de l’Alizé (5 €). Au retour, crêpes et boissons fraîches offertes.  
Dégustation et vente de crêpes, à partir de 15 h, à l’Alizé (4 € la 
douzaine). A partir de 15 h, ouverture de l’urne pour les dons. 
Dîner dansant, avec traiteur, animé par un professionnel à partir de 
19 h 30, à l’Alizé (24 € tout compris). Réservations au 02 98 84 60 
66. Grande tombola des commerçants, à 22 h.  
Organisation : Horizons, Oxygène, Guitare et chanson, les gars du 
Reun, la MAPAD, les Papillons blancs (…)  
 
NOUVEAUTE : Les écuries du Kezeg, première association des 
cavaliers / propriétaires de Guipavas est née. Avec elle, c’est le 
ranch ar milin qui renaît. Renseignements auprès de Maxime Cail-
ler au 06 76 07 39 09. 
 
GDR VOLLEY-BALL : La section GDR volley-ball recherche, pour 
compléter ses équipes, des jeunes de 6 à 11 ans inclus et plus 
particulièrement des garçons. Les licences bénéficieront 
d'un tarif très compétitif. Se présenter les mercredi à 18 h 30 à la 
salle Charcot de Guipavas. Des séances d'essai sont possible. 
Renseignements auprès de Thomas REILLER 06 22 31 20 58 
 
ASSEMBLEE GENERALE : L’Assemblée générale des officiers 
mariniers en retraite aura lieu le dimanche 13 décembre, salle Jean 
Monnet. Les officiers mariniers récemment retraités et les sous-
officiers des autres armes sont invités à assister à cette AG.  
 
ANIMATIONS DE NOEL : L’association des commerçants et arti-
sans organise, de 18 au 24 décembre, une tombola. A gagner : un 
voyage au soleil pour deux personnes et, tous les soirs, des bou-
teilles de Champagne. Les commerces qui participent à cette ani-
mation arboreront un tapis bleu, devant leurs vitrines.  
Les commerçants et artisans non inscrits dans la démarche peu-
vent encore se manifester auprès de Noël Danes au 02 98 84 63.  

A A A NOTERNOTERNOTER.........   
DANS LES ASSIETTES  
 
Lundi 7 décembre : Potage vermicelle, paupiettes aux champi-
gnons, petits pois / carottes, gouda, fruit. Mardi 8 décembre : Duo 
pommes de terre douces et carottes, blanquette de veau, riz aux 
petits légumes, mousse au chocolat. Jeudi 10 décembre : Concom-
bre / féta, poulet au curry, pommes de terre sautées, compote. 
Vendredi 11 décembre : Betteraves, lasagnes, salade, fruits. 
Lundi 14 décembre : Velouté de courgettes, poisson sauce diep-
poise, blé, fromage blanc, banane. Mardi 15 décembre : Salade de 
riz, wing de poulet, ratatouille, camembert, fruit. Jeudi 17 décem-
bre : Tomates antiboises, hachis Parmentier, salade, fruits au sirop. 
Vendredi 18 décembre : Salade de lardons / chèvre, rôti de veau 
farci, frites; glace de Noël.  
 
Aliments issus de l’agriculture biologique.  
Pain bio tous les jeudis 
 
INSCRIPTIONS POUR LES VACANCES DE NOEL 
(ALSH 3/10 ans et pré-ados/ticket-sports) 
 
Les inscriptions pour les vacances de Noël seront prises à la Mai-
son des jeunes du mardi 8 décembre au mercredi 16 décembre 
inclus. Les fiches d’inscription y sont à disposition ainsi que les 
programmes. Ces derniers seront également téléchargeable sur le 
site de la mairie www.mairie-guipavas.fr ainsi que sur le blog de la 

Maison des jeunes http://mdjguip.skyrock.com/ pour les pré-ados/
tickets sports. Un dossier complet doit avoir été établi préala-
blement. 
 
Renseignements auprès du secrétariat de la Maison des jeunes au  
02 98 32 11 29. 
 
BIBLIOTHEQUE : DECOUVREZ LES PRIX LITTERAIRES 
 
Dans ses achats de novembre, pour satisfaire ses lecteurs, la bi-
bliothèque s’est dotée des différents prix littéraires 2009 et vous 
invite à venir les découvrir. 
Chaque mois, en moyenne, la bibliothèque achète une trentaine 
d’ouvrages pour adultes (romans, policiers, science-fiction), une 
quarantaine de livres « jeunesse » (livres d’images, romans pour 
enfants, juniors, ados), une quinzaine de BD (adulte, jeunesse), 
ainsi que des périodiques. Renseignements au 02 98 84 71 97 

… EN PLUS  
TRANSFERT : A compter de début décembre, le magasin ATOL 
du centre-ville sera transféré dans la galerie Intermarché . 
 
NOUVEL ARTISAN : Nathalie Langlais, pose de faïence, sol, mo-
saïque, conseil agencement.  
Renseignements : 06 64 98 96 76 ou n.lc@live.fr 



EEETATTATTAT‐‐‐CCCIVILIVILIVIL   
 
 
 

 
Naissances : Martin ROUX, 11 rue du Rody - Marius COUM, 21 
boulevard Corneille. 

 

Décès : Marie GUIAVARCH veuve VOURC’H, 86 ans, 9 avenue 
Georges Pompidou - Jean PLANTEC, 88 ans, 92 boulevard de 
Coataudon - Yannick GUYOMARD, 70 ans, Landéda - Marie PAU-
GAM épouse LE SCORNET, 82 ans, 42 boulevard Michel Briant.   

 

Recensement : Les jeunes nés en novembre 1993 sont invités à 
se présenter en Mairie munis du livret de famille, afin de s’y faire 
recenser, courant novembre 2009 et dès qu’ils atteignent l’âge de 
16 ans (jour anniversaire + 1). 
Une attestation de recensement leur sera remise. Elle sera néces-
saire à la constitution des dossiers de candidature aux examens et 
concours soumis au contrôle de l’autorité publique ainsi que pour 
l’inscription dans une auto-école. 

 

Passeport : Les demandes et les remises de passeports se feront 
désormais du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 
17 h.  

Une carte SNCF, une montre 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir 
civique mais résulte également d’une obligation légale en vertu de 
l’article L.9 du code électoral. Elle est indispensable pour pouvoir 
voter. 
Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie 
pendant toute l’année jusqu’au 31 décembre inclus (se munir 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile). Les personnes 
qui ne peuvent se présenter elles-mêmes en mairie peuvent adres-
ser leur demande par correspondance à l’aide du formulaire prévu 
à cet effet, disponible en mairie ou la faire présenter par un tiers 
dûment mandaté. Les inscriptions déposées en 2009 permettront 
de voter à compter du 1er mars 2010. 
Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits 
civils et politiques et qui ne sont pas déjà inscrits sur une liste élec-
torale ou qui ont changé de commune de résidence doivent sollici-
ter leur inscription. Les jeunes Français qui auront 18 ans au plus 
tard le 28 février 2010 doivent prendre contact avec leur mairie, au 
plus tard le 31 décembre 2009, s’ils n’ont pas été informés par 
celle-ci de leur inscription d’office. 
Les ressortissants des autres Etats membres de l’Union euro-
péenne peuvent demander à être inscrits sur les listes électo-
rales complémentaires en vue des élections municipales et euro-
péennes, au plus tard au 31 décembre 2009. 
Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la com-
mune sont invités à indiquer leur nouvelle adresse à la mairie avant 
le 31 décembre 2009. 

A partir du mois de décembre, les messes auront lieu à la cha-
pelle Notre-Dame du Reun 
 
Samedis 5, 12 et 19 décembre, messe à 18 h 
Dimanches 6, 13 et 20 décembre, messe à 10 h 30 
Catéchèse 
CE2 : le dimanche 13 décembre, de 9 h 15 à 12 h 15  
CM1 : le samedi 12 décembre, de 9 h à 12 h  
CM2 : le dimanche 13 décembre, de 9 h à 12 h. 
 

Eveil à la foi : dimanche 6 décembre, au presbytère (3-7 ans).  

 
 
 
Médecins : Appeler le 15 pour connaître le médecin de garde. 

Pharmacies : Composez le 3237 (0,34 € / mn) pour connaître les 
pharmacies de garde le soir et le week-end. Après 21 h, se présen-
ter au commissariat de police, rue Colbert à Brest.  

Infirmiers : Dimanche 6 décembre, Mme Maniaval au 02 98 32 09 
34 et dimanche 13 décembre Mme Papin au 02 98 32 12 97 

Conciliatrice de justice – Mme Martin : Lundi 7 décembre de       
9 h 30 à 12 h 15 en mairie, au 02 98 84 75 54. 

Conseillère générale – Mme Sarrabezolles : Samedi 19 décem-
bre de 10 h à 12 h, en mairie.  

Agir pour Guipavas : Permanence des élus de la majorité (hors 
vacances scolaires), chaque samedi en mairie.  Permanence à la 
salle de quartier du Douvez samedis 5 et 19 décembre, de 10 h à 
12 h.  

Guipavas Arc-en-ciel : Tous les 2e samedis du mois de 10 h à 
12 h. Local des minorités (derrière la mairie) 02 98 84 75 34. 

Guipavas Avenir : Tous les 1er et 3e  samedis du mois de 10 h à 
11 h 30. Local des minorités (derrière la mairie) 02 98 84 80 61 
guipavas-avenir@mairie-guipavas.fr. 
 
 
 
 
Déclarations préalables : Jean-Pierre Billant, Le Questel, clôture 
– Sylvie Rannou, 11 rue des tilleuls, panneaux photovoltaïques – 
André Barré, 31 rue de Kerivin, abri à bois – Christelle Pichon, 6 bis 
allée des camélias, abri de jardin – Denis et Jacqueline Kerrien, 4 
rue Alfred de Vigny, panneaux photovoltaïques – Jean-Yves Pen-
nec, 1 rue du Languedoc, velux – Raymond Guéguen, 36 rue 
Alexandre Dumas, carport – Laurent Schmeltz, 34 bis allée des 
camélias, clôture et portail – Agnès Donnart, 3 rue Rouget de l’Isle, 
ouverture – Jean Allard, 131 rue de Brest, clôture – Gilles Jaminet, 
38 allée des camélias, rehaussement d’un mur et abri de jardin – 
Jean-Pierre Corre, 6 rue Joachim de Bellay, palissades en bois – 
Danièle Goastier, 104 rue de Kerjaouen, mur de clôture – Consorts 
Hénaff, 176 boulevard de Coataudon, division de terrain – Roger 
Richon, 68 rue de Brest, division de terrain – Maison de Kérellec, 7 
avenue Georges Pompidou, abri de jardin – Eric Sagebien, 38 rue 
de Kéraliou, piscine – Christian Hili, Lavallot, changement de fenê-
tres et velux – Jean-Claude Bonnet, 2 rue Guy de Maupassant, 
rénovation de la toiture et velux – Steven Peron, 136 rue de Brest, 
clôture et portail – SARL Sounalisa, 5 rue Amiral Troude, ravale-
ment. 
 
Permis de construire : Christophe Peyronnet et Sandrine Uguen, 
260 rue des Cévennes, maison individuelle – Fabrice Palin et Mo-
nia Naghmouchi, 60 rue Pierre Trémintin, maison individuelle – 
Christophe Moalic et Patricia Labat, 20 rue Paul Simon, maison 
individuelle – Christian Salaun, 14 rue Ambroise Paré, véranda – 
Laurent Hascoet, 14 rue Jean Mermoz, extension – SAS STG, rue 
Henri Becquerel, extension de la plateforme – Stéphane Orlac’h et 
Corinne Pellennec, 68 rue de Brest, maison individuelle – André 
Gueguen, 68 rue de Brest, maison individuelle – Martial Le Roy, 35 
rue Jean-Louis Rolland, maison individuelle – Armel et Cécile Di-
serbo, Lotissement « Les terrasses de l’Elorn » - Lot n°4, maison 
individuelle – Sébastien Bourger et Marjorie Deyon, 55 rue Paul 
Simon, maison individuelle – SARL Les Photinias, ZAC de Prat Pip 
- Lot n° 6N, immeuble de bureaux – SARL Les Azalées, ZAC de 
Prat Pip - Lot n° 5N, immeuble de bureaux. 
 
Le recueil des actes administratifs de la Ville de Guipavas, 
sur la période du 1er juillet au 30 septembre 2009, est dispo-
nible, sur demande, auprès du service Administration géné-
rale. 
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